
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

REJETS INTERDITS DE MATIERES SOLIDES, 
HYDROCARBURES, HUILES, GRAISSES, 

LINGETTES, PRODUITS TOXIQUES, MEDICAMENTS, 
 
 
 
 

COUPE DE LA TRANCHEE COMMUNE 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EVENT (ventilation « haute », ou « primaire ») : 

- Aucun obstacle ne doit s’opposer à la circulation de l’air entre les égouts publics, les installations sanitaires privées et l’atmosphère. 
- Cette obligation permet de ventiler le réseau public, mais aussi d’éviter les dépressions et surpressions dans le réseau d’évacuation du bâtiment. 
- Elle permet ainsi une meilleure évacuation, sans « glouglous » ou « dessiphonages » intempestifs. 

C’est pour cela qu’un évent (ventilation primaire ou haute) doit être présent OBLIGATOIREMENT en amont de toute installation sanitaire dans une habitation (voir 
schémas joints ci-après) 

C’est prévu dans le Règlement du SEAPAN, 
Articles 6.5, 6.6, 6.7, 6.9,  6.12 

et dans le Règlement Sanitaire Départemental du 64, joint par téléchargement ici 
 : http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/content/download/5646/34664/file/R%C3%A8glement%20sanitaire%20d%C3%A9partemental.pdf 

Chapitre III – Section 2 – Article 42 – Evacuations 

Installations en contrebas de la voirie : 

- Un poste de relevage est parfois nécessaire pour relever les eaux vers le réseau public 

et dans le D.T.U. Plomberie (règles de l'art des plombiers),

http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/content/download/5646/34664/file/R%C3%A8glement%20sanitaire%20d%C3%A9partemental.pdf

